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Formations et diplômes 
 

 

 
Pour le HCERES,1 

 
Didier Houssin, président 

 

 

                                                       
 
En vertu du décret n°2014-1365 du 14 novembre 2014, 
1 Le président du HCERES "contresigne les rapports d'évaluation établis par les comités d'experts et signés par leur président." (Article 8, 

alinéa 5) 
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Évaluation réalisée en 2014-2015 
 

Présentation de la formation 
 

Champ(s) de formation : Sociétés, patrimoines, cultures 

Établissement déposant : Centre Universitaire Jean-François Champollion – CUFR, Université 
Toulouse III – Paul Sabatier – UPS (déposant) 

Établissement(s)  cohabilité(s) : 

 

La mention de master Géographie et Aménagement, situé au CUFR Champollion d’Albi est composée d’un tronc 
commun en première année de master (M1) (ADEN, Aménagement, Développement, Environnement) et de trois 
spécialités en seconde année de master (M2) : développement des villes et des territoires numériques collectivités 
locales, E-administration et solidarité numériques (DTN) ouvert en 2006 ; Ingénierie du développement dans les villes 
petites et moyennes (IDVPM) ouvert en 2012 et Gestion de l’environnement et valorisation des ressources territoriales 
(GSE-VRT) ouvert en 2000. 

L’objectif de la formation est de former des personnels cadres dans les domaines de l’aménagement du territoire, 
de l’urbanisme, du développement local et de l’environnement. Ces postes seront pourvus dans le secteur public ou privé 
et dans une moindre mesure dans le secteur de la recherche.  

La formation dans son ensemble appartient au champ Sociétés, Patrimoines, Cultures qui est inscrit en Sciences 
Humaines et Sociales (SHS) mais la spécialité GSE-VRT s’inscrit aussi en Sciences, Technologies, Santé (STS). 
L’enseignement se déroule en formation initiale et en formation continue. 

 

Avis du comité d’experts 
 

En ce qui concerne l’adéquation du cursus avec les objectifs de la formation, cette mention est ambitieuse, avec 
ces trois spécialités, car les objectifs professionnels sont vastes et semblent en partie répondre à une demande locale. 
Les stages et les projets tuteurés sont le point fort de la formation avec une bonne implication du tissu socio-économique 
local. Cependant, force est de constater qu’il est ici très difficile de savoir si cette formation répond aux attentes. Bien 
que sa structure soit assez claire (tronc commun en M1 avec des unités d’enseignement (UE) de différentiation et les 
spécialités qui apparaissent en M2), le manque d’information sur les contenus pédagogiques de chaque UE ne permet pas 
d’avoir une lecture de la cohérence pédagogique. La pertinence du découpage en trois spécialités en M2 questionne 
également car, sans les contenus d’enseignement, la maquette de ces trois entités est quasi identique. Enfin, étant 
donné les origines variées des étudiants qui intègrent cette formation (du droit à la géographie en passant par les 
sciences de la vie et de la terre), et en l’absence d’UE de remise à niveau (dans le domaine de l’environnement par 
exemple), certains objectifs professionnels sont irréalistes (ex : Chargé de la protection et de la gestion du patrimoine 
naturel ; cadre technico-administratif d’organismes de protection et de valorisation de l’environnement…). 

Cette mention de master est pédagogiquement bien positionnée au sein du CUFR Champollion puisqu’elle fait 
appel aux personnels géographes et aménageurs du CUFR mais aussi d’autres départements (sociologie…) ainsi que de 
nombreux professionnels. La liste des partenaires (entreprises, associations, autres partenaires industriels ou culturels) 
est longue et comprend plus de soixante collaborations. C’est un diplôme qui répond à une demande du marché de 
l’emploi local. Ceci explique en grande partie l’implication forte des professionnels dans cette formation. En effet, ces 
derniers s’impliquent dans les enseignements, dans les organes de direction du master, ainsi que dans les différents 
projets tutorés et stages.  
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A contrario, le positionnement recherche de la mention soulève des interrogations. En effet, les laboratoires et 
structures adossés à cette formation sont des structures toulousaines (LISST-CIEU, GEODE, LEREPS, INRA). Il n’y a rien sur 
place, ce qui interpelle quant aux interactions que les étudiants peuvent avoir avec la recherche de ces laboratoires. 

L’équipe pédagogique est vaste (GSE-VRT : 35 personnes, IDVPM : 39 personnes, DTN : 17 personnes) et assez 
complète. Elle est composée d’une partie de personnels universitaires (CUFR, Université de Toulouse, CNRS…) et d’une 
part conséquente de professionnels issus d’entreprises privées, du monde associatif ou du public (Dreal, CCI…). Leur 
formation et origine sont appropriées par rapport aux objectifs de la formation.  

Cependant, ni le volume horaire, ni les cours attribués aux professionnels et aux membres universitaires du master 
ne sont présentés. La gouvernance est faite par un responsable de mention ainsi qu’un responsable par spécialité. 
L’équipe pédagogique se réunit au moins trois fois/an mais la composition n’est pas détaillée. Un conseil de 
perfectionnement existe. Toutefois, si le cadrage à l’échelle de l’établissement est rappelé, la composition n’est encore 
une fois pas détaillée et la présence d’un simple compte-rendu factuel ne permet pas d’évaluer son fonctionnement 
effectif.  

Les effectifs fluctuent en fonction des années entre 20 et 25 étudiants en M1 et de 26 à 40 en M2, toutes 
spécialités confondues, mais avec un partage très inéquitable entre les trois spécialités. La formation continue existe 
mais les données ne concernent que la spécialité GSE-VRT. Dans le détail, c’est clairement cette dernière formation qui 
est la plus attractive. La spécialité IDVTM possède suffisamment d’étudiants, mais étant donné la jeunesse de la 
formation (2012), le recul manque pour en évaluer le fonctionnement. La spécialité DTN (ouverte en 2006) n’a jamais eu 
suffisamment d’étudiants et sa fermeture récente est logique, mais sans que les raisons de l’échec ne soient analysées. 
Les taux de réussite en fin de M1 sont bons (entre 75 et 100% selon les années) mais nous n’avons pas d’informations 
claires sur la réussite en M2. 

Les taux d’insertion sont renseignés essentiellement par l’OVE (Observatoire de la vie étudiante) et la DOSI 
(Division orientation stages insertion), mais la proportion de répondants est aléatoire (entre 37 et 72% pour la spécialité 
GSE-VRT depuis 2008 ; de non renseigné à 66% pour DTN et 77% pour IDVPN pour la seule année d’enquête). La aussi, les 
taux d’insertion sont difficiles à interpréter mais ils sont plutôt faibles (GSE entre 15 et 63% selon les années ; DTN sans 
signification alors même que les faibles effectifs auraient pu permettre un meilleur suivi ; IDVPM 27% mais une seule 
année d’existence). La poursuite d’étude dans la filière recherche est faible mais cela peut s’expliquer par le taux 
important de professionnels qui interviennent en M2 (60%) et le nombre important d’enseignants chercheurs qui ne sont 
pas sur place mais à Toulouse.  

 

Éléments spécifiques de la mention 
 

Place de la recherche 

L’adossement de la mention à des équipes de recherche est bon mais 
ces équipes sont labélisées sur Toulouse et pas sur Albi. La manière 
dont la recherche est imbriquée dans la formation n’est pas explicitée. 
Le faible taux de poursuite en thèse est sans doute lié à cet 
éloignement des laboratoires et à la faiblesse de l’offre de stage 
recherche. 

Place de la 
professionnalisation 

En raison de l’importante place laissée aux professionnels dans la 
formation (Plus de 50% des intervenants), et le soutien du tissu socio-
économique de la région Midi-Pyrénées, l’aspect professionnalisant de 
la formation n’est pas à démontrer. Les liens qui existent entre les 
professionnels et la mention, via les ateliers, stages, tutorat sont 
clairs. L’implication des professionnels est forte même si des précisions 
sur les volumes horaires réalisés pas chacun seraient souhaitables. 

Place des projets et stages 

Le stage est facultatif en M1 (12 à 40 % des étudiants en font selon les 
années). C’est le BAIP (bureau d’aide à l’insertion professionnelle) qui 
s’occupe d’aider à la recherche de stage. En M2, l’UE101 « stage ou 
mémoire de recherche » n’est pas clair car les modalités de réalisation 
de ce stage pro ou recherche (durée, objectif…) ne sont pas 
explicitées. Seule la spécialité GSE-VRT possède un cahier des charges 
pour la réalisation d’un mémoire. 
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Place de l’international 

La place de l’international est faible. Malgré une demande « forte », 
de la part d’étudiants étrangers, on ne sait pas combien d’entre eux 
intègrent le master. Une possibilité est offerte de faire son stage à 
l’étranger mais peu d’étudiants en profitent. Des conférences de 
collègues chercheurs étrangers sont annoncées mais ces derniers ne 
sont pas dans la liste des intervenants. Il n’y a pas d’enseignements en 
langues étrangères. 

Recrutement, passerelles et 
dispositifs d’aide à la réussite 

Le recrutement en M2 se fait sur dossier en DTN et IDVPM alors que 
GSE-VRT y ajoute une audition. Ceci renforce l’impression que cette 
spécialité est décidément à part dans cette mention. Les passerelles 
sont inexistantes entre ces formations et celles des autres universités 
Toulousaines. 

Modalités d’enseignement et 
place du numérique 

L’enseignement se fait en cours magistraux, travaux dirigés et travaux 
pratiques auxquels viennent s’ajouter des modalités spécifiques comme 
des stages ou des projets tutorés afin de familiariser les étudiants au 
travail en autonomie. Une certification C2i MEAD (métier de 
l’environnement et Aménagement durable) est mise en place mais elle 
ne semble pas, pour l’instant, remporter un grand succès auprès des 
étudiants. 

Evaluation des étudiants 

L’évaluation et la délivrance du diplôme ainsi que les ECTS sont 
conformes aux règles. On utilise ici un mélange entre le contrôle 
continu (préférentiellement) et contrôle terminal. La spécificité de la 
mention est que la compensation n’existe pas et le master est acquis si 
et seulement si la moyenne est obtenue à tous les modules. 

Suivi de l’acquisition 
des compétences 

Le dispositif général est explicité dans le dossier champs. L’ADD 
(Annexe Descriptive au Diplôme) et la Fiche RNCP (répertoire national 
des certifications professionnelles) sont présentent mais les 
informations sur les métiers, en particulier, en ce qui concerne les 
métiers de l’environnement insuffisamment précises. 

Suivi des diplômés 

Une enquête (papier, mail téléphone) est réalisée par l’OVE à 6 mois, 
18 mois et 30 mois suivant la délivrance du diplôme. Ni les résultats de 
l’enquête ni les statistiques sur les réponses ne sont fournis dans le 
dossier. Quelques données éparses se retrouvent dans les annexes sans 
pour autant être probantes et parfois même contradictoires (sur les 
taux de réponses notamment). La volonté semble de passer par les 
réseaux sociaux et de créer un annuaire des anciens pour plus de 
répondants. 

Conseil de perfectionnement 
et procédures 

d’autoévaluation 

Le conseil de perfectionnement est constitué au niveau de la mention 
avec des membres du personnel (enseignants, OVE, des professionnels 
et des étudiants (actuels et des anciens). Il se réunit au moins une fois 
par an. Dans les faits, il semble que le quorum de professionnels ne soit 
pas atteint lors des réunions. Nous n’avons ici que des informations 
fragmentaires à ce sujet. 

Il existe une procédure d’autoévaluation dont le fonctionnement est 
expliqué. Il ne semble pas avoir beaucoup de succès en raison de soucis 
technique, du manque d’adhésion du personnel a ce dispositif ainsi 
qu’au manque d’intérêt des étudiants pour cela. On aimerait tout de 
même avoir les résultats, même si ils ne sont pas vraiment significatifs. 
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Synthèse de l’évaluation de la formation 

 

Points forts : 

● Adossement et implication des milieux socioprofessionnels dans les enseignements. 

● La pratique au sein d’entreprises dans le cadre de stages ou en cours de projets tuteurés sont un plus 
indéniable pour la professionnalisation des futurs diplômés. 

 

Points faibles : 

● Un dossier qui possède de nombreuses lacunes dans sa construction (il manque des éléments importants 
comme l’origine CNU des enseignants, le volume horaire des professionnels, les résultats complets des 
enquêtes de l’OVE….). 

● Une structuration de la mention un peu artificielle. 

● Une politique de stage confuse, en raison du couplage stage – mémoire de recherche dont les contours des 
exercices ne sont pas clairement définis. 

 

Conclusions : 

Malgré un effort pour construire une cohérence dans ce champ Sociétés, Patrimoines, Cultures, l’organisation 
apparait parfois un peu artificielle et cela n’aide pas à comprendre les raisons de certains rapprochement qui ne 
semblent pas pertinents (par exemple avec la filière écologie) ou en tout cas dont les relations doivent être clarifiées. 
Ainsi, les deux spécialités SHS sont cohérentes même si la spécialité DTN n’est clairement pas attractive. Son 
regroupement définitif avec la spécialité IDVPM doit être envisagé, sous couvert de quelques aménagements au niveau 
des enseignements. La spécialité GSE-VRT, appuyée sur le master Ecologie ne semble par pertinente en l’état. Pour GSE-
VRT il faudrait insister sur les volets « sociétale S » et « Territorial T » et non Environnemental. Il est entendu par là que 
les enseignements ne devraient pas descendre à l’analyse au-dessous de l’échelle paysagère car tous les étudiants n’ont 
pas le même niveau théorique en écologie. Il n’y a pas d’adossement recherche en Ecologie et à peine un tiers des 
étudiants proviennent d’un M1 écologie alors que GSE représente plus de 50% de effectifs de la mention. De ce point de 
vue, le double rattachement (STS–SHS) ne semble pas justifié. 

Il n’empêche que dans le cadre d’une formation d’aménagement, il apparaît de toute façon pertinent de renforcer 
les connaissances concernant les géosciences dont les enseignements semblent assez faibles en M1. 

 

Éléments spécifiques des spécialités 
 

Spécialité Ingénierie du développement des villes petites et moyennes  

 

Place de la recherche 

La spécialité est adossée par l’UMR CNRS 5193 LISST (Laboratoire 
Interdisciplinaire Solidarités, Sociétés, Territoires) équipe CIEU (Centre 
interdisciplinaire d'études urbaines). L’adossement recherche est donc 
bon mais il n’est pas détaillé la manière dont se fait le lien recherche – 
formation en dehors des enseignements dans les UE spécifiques. 
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Place de la 
professionnalisation 

La place laissée aux professionnels dans la formation (plus de 50% des 
intervenants) est excellente. L’aspect professionnalisant de la 
formation n’est pas à démontrer. Les liens qui existent entre les 
professionnels et la spécialité, via les ateliers, stages, tutorat sont 
clairs. L’implication des professionnels est forte même si on voudrait 
avoir quelques précisions sur les volumes horaires réalisés pas chacun. 

Place des projets et stages En M2, les étudiants qui ont validé leur master ont tous fait un stage  
d’au moins 600h. 

Place de l’international 
Chaque année des étudiants ont la possibilité d'effectuer leur stage à 
l'étranger. Les modalités de ces stages ne sont pas précisées. Un 
étudiant est allé en stage en Argentine. 

Recrutement, passerelles et 
dispositifs d’aide à la réussite 

Le recrutement est fait sur dossier. Aucune information n’est fournie 
sur les passerelles possibles entre cette spécialité et les autres 
formations proches. 

Modalités d’enseignement et 
place du numérique 

Les modalités d’enseignement sont définies au niveau de la mention et 
il n’existe pas de spécificités pour cette spécialité. 

Evaluation des étudiants Les modalités sont détaillées au niveau de la mention. L’accent est mis 
sur des évaluations par oraux et rapports individuels et collectifs. 

Suivi de l’acquisition 
des compétences 

Peu de données dans la partie du dossier se reportant à cette 
spécialité. Les fiches RNCP et l’ADD sont remplies mais parfois un peu 
laconiques. 

Suivi des diplômés Le suivi des diplômés est réalisé par l’OVE au niveau de la mention et 
non à l’échelle de la spécialité. 

Conseil de perfectionnement 
et procédures 

d’autoévaluation 

Le conseil de perfectionnement ainsi que les procédures 
d’autoévaluation existe mais au niveau de la mention et pas au niveau 
de la spécialité 

 

Spécialité Analyse des éléments spécifiques spécialité Développement des villes et territoires 
numériques  
 
 

Place de la recherche La spécialité s’appuie sur le laboratoire LISST-CIEU (Laboratoire 
Interdisciplinaire Solidarités, Sociétés, Territoires - Centre 
Interdisciplinaire d’Études Urbaines). Il n’y a pas d’information sur les 
liens effectifs entre le master et le laboratoire en dehors du fait que 
les enseignants sont aussi des chercheurs. 

Place de la 
professionnalisation 

Une dizaine de professionnels interviennent (sans que le volume 
horaire qui leur est attribué ne soit mentionné) et il existe un 
encadrement de stage, projet tutoré. La professionnalisation passe par 
des UE spécifiques communes à la mention. 

Place des projets et stages En M2, les étudiants qui ont validé leur master ont tous fait un stage 
d’au moins 600h. 

Place de l’international Des étudiants peuvent choisir d'effectuer leur stage à l'étranger. Les 
modalités de ces stages ne sont pas précisées. Trois étudiants sont 
partis au Burkina Faso. 

Recrutement, passerelles et 
dispositifs d’aide à la réussite 

Le recrutement est fait sur dossier et nous n’avons aucune information 
sur les passerelles possibles entre cette spécialité et les autres 
formations proches. 
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Modalités d’enseignement et 
place du numérique 

Les modalités d’enseignement sont définies au niveau de la mention et 
il n’existe pas de spécificités pour cette spécialité. 

Evaluation des étudiants Les modalités sont détaillées au niveau de la mention. L’accent est mis 
sur des évaluations par oraux et rapports individuels et collectifs. 

Suivi de l’acquisition des 
compétences 

Peu de données dans la partie du dossier se reportant à cette 
spécialité. Les fiches RNCP et l’ADD sont remplies mais parfois un peu 
laconiques. 

Suivi des diplômés Le suivi des diplômés est réalisé par l’OVE au niveau de la mention et 
pas à l’échelle de la spécialité. 

Conseil de perfectionnement 
et procédures 

d’autoévaluation 

Le conseil de perfectionnement ainsi que les procédures 
d’autoévaluation existe mais au niveau de la mention et pas au niveau 
de la spécialité 

 

Spécialité Analyse des éléments spécifiques : Spécialité Gestion Sociale de l’Environnement – 
Valorisation des ressources et du Territoire  
 
 

Place de la recherche La spécialité s’appuie sur plusieurs laboratoires GEODE (géographie de 
l’environnement), LEREPS (économie, politique et systèmes sociaux) 
plus des liens qui se tissent avec UMR AGIR (INRA). On a donc ici une 
base solide concernant la recherche. Nous n’avons pas d’information 
sur les liens effectifs entre le master et les laboratoires en dehors du 
fait que les enseignants sont aussi chercheurs… 

Place de la 
professionnalisation 

Beaucoup de professionnels extra-universitaires mais peu de 
spécialistes « Environnements/Ecologie ». participent à cette 
spécialité. Il existe ici une lacune forte au regard de l’origine des 
étudiants qui, pour certains, ne possèdent pas ou peu de compétences 
dans ce domaine et qui sortiront du master sans de réels connaissances 
dans ces domaines. C’est donc plus une spécialité de SHS que de STS. 

Place des projets et stages Stage facultatif en M1 (11 semaines). En M2, les étudiants qui ont 
validé leur master ont tous fait un stage. Cette spécialité a mis en 
place guide des stages à destination des étudiants et qui est très bien 
fait et complet (organisation, encadrement écriture…). 

Place de l’international Des étudiants peuvent choisir d'effectuer leur stage à l'étranger. Nous 
n’avons pas les modalités de ces stages. Néanmoins, il y a eu quelques 
stages au Chili en collaboration avec Chili-ambiente qui est un 
organisme avec lequel les responsables de formations travaillent dans 
le cadre de leurs recherches. 

Recrutement, passerelles et 
dispositifs d’aide à la réussite 

Le recrutement se fait sur dossier et audition pour permettre aux 
étudiants ne disposant pas des dossiers académiques les plus brillants, 
de défendre leur projet. Des textes d'actualité sur des thématiques 
environnementales servent de support à l'entretien ce qui permet 
d'évaluer la capacité d'analyse des candidats. Les étudiants en 
formation continue sont également auditionnés afin d'ajuster la 
formule pédagogique à leur profil. 

Les passerelles sont inexistantes entre ces formations et celles des 
autres universités Toulousaines 
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Modalités d’enseignement et 
place du numérique 

Les modalités d’enseignement sont définies au niveau de la mention et 
il n’existe pas de spécificités pour cette spécialité. 

Evaluation des étudiants Les modalités sont détaillées au niveau de la mention. L’accent est mis 
sur des évaluations par oraux et rapports individuels et collectifs. 

Suivi de l’acquisition des 
compétences 

Peu de données dans la partie du dossier se reportant à cette 
spécialité. Les fiches RNCP et l’ADD sont remplies mais parfois un peu 
laconiques. 

Suivi des diplômés Le suivi des diplômés est réalisé par l’OVE au niveau de la mention et 
pas à l’échelle de la spécialité. 

Conseil de perfectionnement 
et procédures 

d’autoévaluation 

Le conseil de perfectionnement ainsi que les procédures 
d’autoévaluation existe mais au niveau de la mention et pas au niveau 
de la spécialité 

 

 



 
 

 

Observations de l’établissement 
 












